




EJi
RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE «Kli/, agence nationale
Liberté de ,a recherche
Égalité
Fraternité

Action : Équipements structurants pour la recherche / EQUIPEX +
Acronyme du Projet : CALHIPSO
Durée du Projet : 96 mois (du 04/06/2021 au 03/06/2029)
Montant total de l’aide : 4 299 588
Coût total prévisionnel du projet : 9 491 857,87

CONVENTION ATTRIBUTIVE D'AIDE

n°ANR-21-ESRE-0039

Entre

L'Agence Nationale de la Recherche (ci-après dénommée 1’« ANR »), sise au 50, avenue
Daumesnil, 75012 Paris, représentée par son Président-Directeur général ;

d’une part,
et

La COMUE Université Bourgogne Franche-Comté, (ci-après dénommée, « L’Établissement
coordinateur »), sise au 32 rue de l’observatoire, 25000 Besançon, référencée sous le numéro
SIRET : 130 020 910 00019 et représentée par son Président, Monsieur Dominique GREVEY.;

d'autre part.
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Fiche inventaires 
en cours de 
collecte  

  Montants- 
A venir après confirmation UBE 

SMARTLIGHT Equipement 3  Photonic wire bonding tool   

  Equipement 4.2  Ultrafast laser platform OPA    

CALHISPO Equipement Presse iso-statique à chaud   
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Fiche d'inventaire 

UNIVERSITE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 
DATE: 11/03/2025

 - Euros Page 1/1

Bien soumis à amortissement

Immobilisation
2024/00006

MARCHE 2024AC09 ACQUISITION DE LASERS SCIENTIFIQUE
918 00012

N° d'étiquette STGPE

Ensemble patrimonial

Date de mise en service 14/11/2024

Imputation comptable 21547     Acquis

Centre de responsabilité UB21099.G UB21099.GE

Durée d'amortissement 3,00 Ans Quantité 1,00

Localisation

Valeur d'acquisition 20 700,00 € (HT) 24 840,00 € (TTC)

Non renseigne

Valeur résiduelle 0,00 €

Base amortissable 20 700,00 €

(HTR)20 700,00 €

Statut inventaire du

Informations 
complémentaires 

                                                                                                                               
                                                                         

 

 Laboratoire/Service

Bâtiment/Salle

Localisation

Identifiant 0000002450

N° de série  

Origines de financement
Origine Montant Proportion

104132 ANR - IA 20 700,00 € 100,000

Informations budgétaires
Fournisseur              N2P0000 N2 PHOTONICS                                                                                        
Facture  Date de facture
SF/DP DP-2024-009104 Date du SF/DP 09/12/2024

Prix d'acquisition H.T T.V.A Prix d'acquisition T.T.C
20 700,00 € 4 140,00 € 24 840,00 €

135 783,10 F 27 156,62 F 162 939,72 F

Destination
Rubrique

D108            
21547                   

C.R UB21099.GE     UB21099

Prix d'acquisition H.T.R
20 700,00 €

135 783,10 F

Convention ABC OPE-2021-0125    Id liquidation

Affectation analytique
Affectation analytique Montant %

NAFFEC              Non affecte 20 700,00 € 100,00%

Tableau des dotations initiales
DotationsTauxBaseUBDate finDate début Reprise sub.VCN finDot° cumuléVCN début Reprise amo Dotation exc

 14/11/2024 31/12/2024 19 799,17 900,83900,83900,8320 700,00918 33,320 700,00 900,83 0,00

 01/01/2025 31/12/2025 12 899,17 6 900,007 800,836 900,0020 700,00918 33,319 799,17 6 900,00 0,00

 01/01/2026 31/12/2026 5 999,17 6 900,0014 700,836 900,0020 700,00918 33,312 899,17 6 900,00 0,00

 01/01/2027 10/11/2027 0,00 5 999,1720 700,005 999,1720 700,00918 33,35 999,17 5 999,17 0,00

Signature du responsable Signature du directeur de l'U.F.R Modifications (Réforme, destruction, vol, changement
d'affectation)

EQUIPEX                                                                                             Exercice : 2024



 

 

 CONTRAT DE CESSION D’EQUIPEMENTS 
 

Entre les soussignés : 

L’UNIVERSITE MARIE ET LOUIS PASTEUR, Établissement Public à Caractère Scientifique, 

Culturel et Professionnel (EPSCP), dont le siège social est situé 1 rue Goudimel-25030 Besançon Cedex, 

N°SIRET : 938 106 564 00017, représentée son Président, Monsieur Hugues DAUSSY,  

ci-après désignée « UMLP » 

D'une part, 

Et  

L’UNIVERSITE BOURGOGNE EUROPE, Etablissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel expérimental au sens de l'ordonnance n° 2018-1131 du 12 décembre 2018, dont le siège 

est situé au Maison de l’université Esplanade Erasme BP27877 21078 DIJON Cedex, identifié sous le 

numéro 938 230 612, représentée par son Président, Monsieur Vincent THOMAS, 

Ci-après désignée par « UBE »,  

D'autre part, 

 

Ci-après ensemble dénommées individuellement « PARTIE » et collectivement « PARTIES » 

 

PREAMBULE : 

Vu le décret n°2024-1082 du 29 novembre 2024 portant création de l’Université Marie et Louis Pasteur 

et approbation de ses statuts, 

Vu le décret n°2024-1157 du 4 décembre 2024 portant création de l’Université Bourgogne Europe et 

approbation de ses statuts, 

Vu la convention attributive d’aide n°ANR-21-ESRE-0040, du Projet conclue entre l'ANR et la 

COMUE Université Bourgogne Franche-Comté, dont les droits et obligations sont aujourd’hui repris 

par l’UMLP selon le décret susvisé, 

Vu le projet équipements structurants pour la recherche /EQUIPEX+ intitulé SMARTLIGHT (ci-après 

"PROJET"), 

Vu l’accord de consortium pour la réalisation du projet « SMARTLIGHT » signé entre les partenaires 

du PROJET et ayant pris effet le 4 juin 2021 (ci-après le « CONTRAT DE CONSORTIUM »), 

Vu l’accord préalable de l’ANR quant au transfert de propriété des EQUIPEMENTS tel que reçu le xxx, 

Vu la délibération du conseil d’administration de l’UMLP en date du xxx autorisant le transfert de 

propriété des EQUIPEMENTS, 



 

 

Vu le bilan financier concernant les EQUIPEMENTS certifié par les PARTIES et annexé ci-dessous,  

Attendu que l’achat des EQUIPEMENTS a été financé dans le cadre du PROJET coordonné par la 

COMUE Université Bourgogne Franche-Comté, dont l’UMLP a aujourd’hui repris les droits et 

obligations, 

Attendu qu’il était opportun, avant la création de l’UBE et de l’UMLP, pour la COMUE Université 

Bourgogne Franche-Comté, d’être le propriétaire des EQUIPEMENTS, 

Attendu que les EQUIPEMENTS sont aujourd’hui installés dans les locaux de l’UBE et que l’UMLP 

n’en est propriétaire qu’au titre de sa reprise des droits et obligations de la COMUE Université 

Bourgogne Franche-Comté, 

Les PARTIES souhaitent par le présent contrat (ci-après le « CONTRAT ») définir les conditions dans 

lesquelles UMLP cède à UBE les équipements, tels que définis en Annexe du présent CONTRAT (ci-

après et ci-avant désignés par les « EQUIPEMENTS »). 

 Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE I. OBJET 

 

Par le présent CONTRAT, l’UMLP cède et transfère à l’UBE qui accepte, tous les droits de propriété et 

de jouissance, sans exception ni réserve, qu’elle détient sur les EQUIPEMENTS. 

La nature et les caractéristiques des EQUIPEMENTS sont détaillés en Annexe du présent CONTRAT. 

ARTICLE II. ETENDUE DE LA CESSION 

 

La cession de la pleine et entière propriété des EQUIPEMENTS emporte les effets suivants :  

a) L’UBE jouira de la pleine propriété des EQUIPEMENTS à compter de la date de signature du 

CONTRAT par la dernière des PARTIES, sous réserve des dispositions de l’Article III ci-après. 

 

b) L’UBE sera seule responsable de la maintenance des EQUIPEMENTS et en assumera seule 

l’intégralité des frais y afférents. 

Il est entendu que les dispositions de l’ACCORD DE CONSORTIUM, notamment quant à l’utilisation 

des EQUIPEMENTS par les partenaires du PROJET, dont l’UMLP et l’UBE, restent en vigueur, le 

CONTRAT ne pouvant être interprété comme les modifiant. 

ARTICLE III. PRIX DE LA CESSION 

 

Sous réserve du paragraphe ci-dessous, la cession est consentie et acceptée à titre gratuit. 

Les EQUIPEMENTS ayant été financés dans le cadre du PROJET, conformément à la convention 

attributive de l’aide, l’UMLP est, au jour de la signature du CONTRAT, en attente du versement de la 

somme de xxxx (ci-après désignée « SOMME ANR ») de la part de l’ANR. Dans le cas où, pour quelle 

raison que ce soit, l’ANR ne verse pas à l’UMLP la SOMME ANR, l’UBE s’engage à verser à l’UMLP 

la SOMME ANR en contrepartie de la cession des EQUIPEMENTS. Ce montant sera facturé par 

l’UMLP à l’UBE à la date [insérer date] et devra être payé par l’UBE au plus tard dans les trente (60) 

jours suivant la date d’émission de la facture, par virement bancaire aux coordonnées qui seront 

communiquées par l’UMLP. 



 

 

 

 

ARTICLE IV. LIVRAISON – TRANSFERT DE PROPRIETE 

 

A la date d’entrée en vigueur du CONTRAT, les EQUIPEMENTS sont installés dans les locaux de 

l’UBE, les PARTIES conviennent qu’il ne sera donc pas nécessaire d’organiser l’enlèvement des 

EQUIPEMENTS par une des PARTIES. 

ARTICLE V. ETAT DU BIEN 

 

L’UBE prend les EQUIPEMENTS cédés dans l’état où ils se trouvent et s’engagent expressément, tant 

pour son compte que celui de ses ayants cause, à n’exercer aucun recours contre l’UMLP, notamment 

en cas de dysfonctionnement et, plus généralement, de tout vice apparent ou caché, défaut de 

comportement ou de structure que pourraient comporter les EQUIPEMENTS cédés au titre du présent 

CONTRAT. 

ARTICLE VI. GARANTIES 

 

Au jour de la signature du CONTRAT, l’UMLP déclare qu’à sa connaissance elle a la propriété pleine 

et entière des EQUIPEMENTS et de tous les droits y afférents et est en mesure de les céder librement. 

ARTICLE VII. OBLIGATIONS DE L’UBE 

 

Considérant le contexte dans lequel les EQUIPEMENTS ont été achetés, il est rappelé à l’UBE les 

obligations afférentes aux EQUIPEMENTS conformément à la convention attributive d’aide du Projet 

et à l’ACCORD DE CONSORTIUM. 

ARTICLE VIII. DUREE 

 

Le présent CONTRAT entre en vigueur au jour de sa signature par l’ensemble des PARTIES. 

ARTICLE IX. LOI APPLICABLE – LITIGES 

 

Le présent CONTRAT est soumis au droit français. 

En cas de difficulté sur la validité, l'interprétation et/ou lors de l'exécution du présent CONTRAT, et 

sauf en cas d’urgence justifiant la saisine d’une juridiction compétente statuant en référé, les PARTIES 

s'efforcent de résoudre leur différend à l'amiable. 

En cas de désaccord persistant, de plus d’un (1) mois à compter de la première notification écrite d'une 

PARTIE à une autre concernant le différend, le litige sera porté devant le Tribunal compétent par la 

PARTIE la plus diligente. 

 

En foi de quoi les PARTIES ont signé deux originaux du présent CONTRAT, 



 

 

Pour UBE Pour l'UMLP 

Date :  Date :  

Monsieur Vincent THOMAS, 

Président 

Monsieur Hugues DAUSSY, 

Président 

 

  



 

 

ANNEXE : LISTE ET DESCRIPTION DES EQUIPEMENTS CEDES 

 

ANNEXE : BILAN FINANCIER CERTIFIE CONCERNANT LES EQUIPEMENTS  
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